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DESIGNATION DES MEMBRES NOMMES AU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION (CA) DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION 

SOCIALE (CCAS) DE LA COMMUNE DE THAIRE 

 

 

Information donnée en application des articles L.123-6 et R.123-11 du Code de l’Action Sociale 
et des Familles, pour la nomination de représentants au sein du Conseil d’Administration du 
CCAS. 
 

Conformément à l’article L.123-6 du Code précité, doivent figurer parmi les membres 

nommés : 

- Un représentant des associations œuvrant dans le domaine de l’insertion et de la 

lutte contre les exclusions ; 

- Un représentant des associations familiales ; 

- Un représentant des associations de retraités et de personnes âgées du 

Département de la Charente-Maritime ; 

- Un représentant des associations de personnes en situation de handicap du 

Département de la Charente-Maritime. 

Suite au renouvellement des membres du Conseil municipal qui vient d’avoir lieu, les 
associations précitées sont invitées à formuler leurs propositions concernant leurs 
représentants. 
 

Ces propositions devront être adressées à la mairie de Thairé, à l’attention de Monsieur le 
Maire, Président du CCAS de Thairé, au plus tard le 15 avril 2026. 
 

En ce qui concerne plus particulièrement des associations familiales, les propositions devront 
être présentées par l’Union Départementale des Associations Familiales (UDAF). 
 

Les associations qui œuvrent dans le domaine de l’insertion et de la lutte contre les exclusions, 
les associations de retraités et de personnes âgées et les associations de personnes en 
situation de handicap doivent proposer au Maire une liste pouvant comporter une ou plusieurs 
personnes les représentant. Ces personnes ne doivent pas être fournisseurs de biens ou de 
services au CCAS en vertu de l’article R.123-15 du même code. 
 

Il est précisé que les associations ayant le même objet peuvent proposer une liste commune. 
 

Le présent avis est diffusé par affichage en mairie, par insertion sur le site de la commune ainsi 
que sur l’application PanneauPocket de la commune. 

Le Maire, Président du CCAS, 

Sébastien BOURAIN. 

mailto:accueil.mairie@thaire.fr

